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une autre faveur. A. G.—Daveluyville.- J'envoie $1.00 pour les Stations 
du Rosaire pour des faveurs obtenues de N.-D. du Cap.—St-Grégoire,—Du 
plus profond de mon cœur je dis merci à N -D. du T. S. Rosaire pour 
faveurs obtenues, surtout celle d’une heureuse maladie. O douce Marie je 
me mets sous votre maternelle protection ainsi que mon mari et mes pe
tits enfants.—Louiseville.—Veuillez s.v.p. insérer ma reconnaissance à N.- 
D. du Rosaire pour guérison obtenue à la suite d’une promesse de faire 
publier dans les Annales. Mr et Mde I). L.—Portneuf.—Je viens remer
cier N.-D. du T. S. Rosaire et N.-D. des Sept Douleurs par la voie de vos 
Annales d’un grand soulagement obtenue d’une palpitation de coeur et 
d’une maladie nerveuse. A. L.—Cap Madeleine.— Prise de mal de jambe 
qui m’einpêcliait presque de marcher, je me recommandais à N.-D. du 
Rosaire et je me lavais la jambe avec des roses bénites et je promis, si elle 
me guérissait sans le secours du médecin je le publierais dans les Annales 
elle m’a guérie.—Dme Jos St-P.—L’Assomption.—Vous trouverez ci-inclus 
un mandat poste de 50cts pour le sanctuaire en reconnaissance à N.-D. du 
Cap pour ma guérison obtenue cet hiver au mois de février.- Louiseville. 
—Je viens remercier la Ste Vierge et St Joseph pour deux grâces que j’ai 
obtenues j'ai promis d’aller en pèlerinage au C ap de la Madeleine et de 
faire inscrire cela clans les Annales du T. S. Rosaire.—Ste-Geneviève de 
Batiscan.—Ma tante étant tombé malade sans avoir fait ses Pâques je pro
m’s que si elle revenait assez bien pour allez faire ses Pâques a l’Eglise de 
le faire insérer dans vos annales et elle a pu aller faire ses Pâques et main
tenant elle est bien. Mon petit frère guéri aussi après piomesse de le 
faire publier. Je remercie mille fois N.-D. du T. S. Rosaire.—Deschaillons 
Grand remerciement pour ma guérison que j’ai obtenue après m'avoir 
bien recommandé à N.-D. du St- Rosaire et aussi à la bonne Ste-Anne 
que si je revenais à la santé je le ferais inscrire tans les annales du Ro
saire aujourd'hui je suis très bien je lui envoi mille remerciments.— 
Abonné—Escanaba. - Hommage à N.-D. du Cap. Soyez éternellement 
bénie bonne Mère pour les grâces spirituelles et temporelles obtenues par 
votre intercession merci pour les nombreux amis qui ont concouru à en
courager l'œuvre entreprise pour votre gloire ; merci aussi pour nous 
tous, nous avons ressenti les effets de votre protection spéciale et en re
tour nous voulons d’un commun accord proclamer dans vos annales notre 
reconnaissance à vous Mère cliSrie, daignez l’accepter, et nous continuer 
vos faveurs nous vous le demandons de tout cœur.—Marquette.—Ci-inclus 
avec mon abonnement l’honoraire d’une messe en remerciement à N.-D. 
du Rosaire pour faveur obtenue.—St-Raphael Est.—Nous avons obtenue 
une faveur veuillez l’inscrire dans les annales—Dame K. N. B.—St-Cyrille. 
Un nouvel abonné vous envoie son abonnement pour avoir gagné son 
procès.—Lanoraie.—Dame Desrosiers malade depuis deux ans et aban
donnée des médecins demande sa guérison à N.-D. du Cap après promes- 
sé d’abonnement et de publication. —L’Assomption—Veuillez publier mes 
plus sincères lemerciements à N.-D. du Rosaire pour avoir obtenu un 
grand soulagement : off $1.00 pour actions de grâces —Dme C. M.—L’As
somption.—Un abonné désve publier une guérison obtenue par l’interces
sion de St-Blaise.—Batisc .n.—Je remerci-: N.-D. du Rosaire pour faveurs 
obtenues.—off 5O cts—J. M.—Ste-Anne 1 a Pérade.—Une personne remer
cie la T. Sainte-Vierge pour une vente inespérée après promesse de $1.00 
et de faire inscrire dans les annales.—Une mère de famille remercie aussi 
la T. S. Vierge pour avoir soulagé son enfant plusieurs fois d’un mal 
d’oreille aigues et demande sa complète guérison.—Mille actions de grâ
ces à N.-D. du T. S. Rosaire pour avoir guéri une jeune fille atteinte 
d’une maladie grave après diverses promesses entr’autres d’un pèlerinage 
et d’inscription dans les annales. Et aussi plusieurs faveurs signalées 
obtenues par l’intercession de N.-D. du Cap.—Off. 25.


